
REGLEMENT ETANG COMTOIS 

 

OUVERTURE le dernier SAMEDI de  JANVIER  
 

FERMETURE le premier dimanche de DECEMBRE 
 

 

 

 

 

 

 

Une seule canne par pêcheur avec ou sans moulinet 

                                                                                                                                                     Deux truites par jour et par pêcheur (maille 25 cm) 

 

Un brochet par jour et par pêcheur (maille 60 cm) 

 

Black-bass no-kill 

Toutes les techniques sont autorisées excepté la pêche en barque ou en float-tube 

 

 

 

Hameçons avec ardillons interdits, vous pouvez les acheter tout faits ou tout simplement les écraser à l’aide d’une pince, ils vous 

permettront de relâcher vos prises à moindre mal 

 

 

 

Seules les personnes titulaires d’une carte de pêche de la GAULE LEDONIENNE ou de l’A.A.P.P.M.A de MOREZ ont accès à ce plan 

d’eau (carte fédérales uniquement de l’une ou l’autre de ces sociétés) 
 


